	
	Situation 2009
	Nouvel arrêté

	Tarif intégré
	60 cts / kWh

	58 cts / kWh pour les bâtiments de santé et d’enseignement qui ont au moins deux ans et pour les habitations neuves ou existantes,

	
	
	50 cts / kWh pour tous les autres bâtiments (bureaux, sites industriels et agricoles) clos et couverts, qui ont au moins 2 ans



	Tarif d’intégration simplifié
	
	42 cts / kWh pour tous les bâtiments neufs ou existants, clos et couverts ou non


	
	32 cts / kWh


	de 31,4 cts / kWh jusqu’à 37,68 cts en fonction de l’implantation géographique en France métropolitaine

40 cts dans les DOM COM et la Corse



	Tarif pour l’ensemble des autres installations
	
	

	
	
	


